
Samedi 31 aout 
Les jardins familiaux sont sur leur 31.
Le Sous- Préfet est aux champs.
L’inauguration  va se faire sous le soleil.





Avant de récolter, il faut semer,
Avant de semer , il faut travailler 
la terre,
Avant de travailler la terre, il faut; 
trouver le terrain, l’acheter, 
l’aménager, le partager, 
l ’agrémenter …etc







Le ruban est coupé, la visite peut commencer



Nikita Mandrika, va être 
interloqué, un concombre  blanc, 
démasqué, ou peut être…



Des tomates, aussi des aubergines



Beaucoup de tomates



Tomates cerises, offertes par la Présidente



Des fleurs  évidement



D’autres légumes et du romarin 



Visite des officiels , des élus, des chevilles 
ouvrières, des jardiniers, des amis du potager.



Le temps des discours : éloquents,  
bien écrits, avec les participations 
de Mandrika, Platon, Voltaire



Elles s’activent, car ils arrivent…
Partager le pot de l’amitié et du potager.



Dans un petit village, réaliser un projet de ce type relève de plusieurs concours de circonstances:

Tout d'abord la municipalité a monté un financement, elle a demandé des subventions :

 à la Communauté des Communes du Grand Pic Saint Loup

 au Conseil Départemental

 à l'Etat et même à l'Europe par le programme LEADER

Elle les a obtenus.

La commune a également participé financièrement à hauteur de 20 % du projet.

Les élus municipaux et les adhérents de l'association des amis du potager de Saint Jean de 

Cornies ont usé de la salive, de la sueur, beaucoup de sueur, du temps.

La présidente (Geneviève Armand) a su galvaniser ses jardiniers et donner cet esprit de partage 

et de convivialité à tous les adhérents de l'association.

C'est pourquoi nous avons plaisir à remercier pour leur présence et leur engagement; Monsieur 

le Sous- Préfet, Jérôme Millet,

Madame Le Maire de Saint Clément la Rivière , Laurence Christol représentant le Président du 

Conseil Départemental Kléber Mesquida.

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup, Alain Barbe

Messieurs les présidents des associations des jardins de Jacou, Teyran et Beaulieu.


